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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ECONOMIE AGRICOLE

Unité Pastoralisme et Modernisation

Nom du rédacteur : Violaine RICHL

Arrêté préfectoral portant autorisation de la modification
des statuts de l'association foncière pastorale de

Mérens les Vals – le Souleilla

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L 131-1, L 135-1 à L 135-12 et R
131-1, R 135-2 à R 135-9 relatifs aux associations foncières pastorales ;

Vu l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet  2004 modifiée relative aux associations syndicales de
propriétaires ;

Vu le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 modifié portant application  de l'ordonnance susvisée ;

Vu la circulaire INTB0700081C du 11 juillet 2007 de Monsieur le Ministre de l'Intérieur, de l'Outre-
Mer et des Collectivités Territoriales relative aux associations syndicales de propriétaires ;

Vu l'arrêté préfectoral du 01/10/1998 autorisant l'association foncière pastorale de Mérens les Vals
– le Souleilla ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  05/06/2009  portant  autorisation  de  la  modification  des  statuts  de
l’association foncière pastorale de Mérens les Vals – le Souleilla pour notamment leur mise en
conformité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2018-59 du 27 août 2018 portant délégation de signature à monsieur
Stéphane  DEFOS,  directeur  départemental  des  territoires  de  l'Ariège  et  la  décision
DDT 2019-02 du 1er février 2019 du directeur départemental des territoires de l'Ariège donnant
subdélégation de signature à certains agents pour l'exercice des compétences administratives,
d'ordonnateur secondaire délégué et pour les fonctions dévolues au pouvoir adjudicateur ;

Vu le  dossier  dressé  en vue de la  modification  des statuts  de l'association  foncière  pastorale
autorisée susvisée ;

Vu la modification, en date du 24/08/2019 par délibération de l’assemblée générale, de l’article 3
des  statuts  de  l’association  foncière  pastorale  de  Mérens  les  Vals  –  le  Souleilla  relatif
notamment à la durée de vie de cette association ;

Considérant qu'il résulte du décompte effectué par l'assemblée générale, dûment vérifié, que sur
211  propriétaires  intéressés  représentant  une  surface  de  168,1954  ha,  183  propriétaires
représentant 134,1932 ha ont adhéré au projet de prorogation de l'association.

Considérant que les conditions de majorité fixées par l'article L 135-3 du code rural et de la pêche
maritime sont ainsi remplies ;

Considérant  que  l'engagement  d'acquérir  les  biens  dont  les  propriétaires  opteraient  pour  le
délaissement a été pris par la commune de Mérens les Vals ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires de l'Ariège:
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A R R Ê T E

Article 1 :

La modification de l'article 3 des statuts de l'association foncière pastorale de Mérens les Vals – le
Souleilla est autorisée comme suit : 

La mention « Le siège de l’association est fixé à la Mairie de Mérens – 09110 »  est remplacée par
« Le siège de l’association est fixé à la mairie de Mérens les Vals , 09110 ».

La mention "Elle a une durée de 20 ans"  est remplacée par "Elle a une durée de 40 ans depuis le
1er octobre 1998 jusqu’au 30 septembre 2038". 

L'association est ainsi prorogée jusqu'au 30/09/2038, depuis son autorisation par arrêté préfectoral
du 01/10/1998.

Article 2 :

Le présent arrêté ainsi que les statuts de l'association seront affichés dans la commune de Mérens
les Vals pendant 15 jours au moins, dans un délai de 15 jours à compter de la date de publication
du présent arrêté.

Le présent arrêté sera également inséré au recueil départemental des actes administratifs et notifié
aux propriétaires concernés et en cas d'indivision, à celui ou ceux des co-indivisaires mentionnés
dans la documentation cadastrale.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans un
délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification.

Le tribunal administratif peut être saisi par courrier ou par l’application informatique Télérecours,
accessible par le lien : https//www.telerecours.fr

Article 4 :

Le secrétaire  général  de la  préfecture  de l'Ariège,  le  directeur  départemental  des territoires,  le
maire de Mérens les Vals et le président de l'association foncière pastorale de Mérens les Vals – le
Souleilla sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Foix, le 02 avril 2019

Pour la préfète
et par délégation,
le directeur départemental des territoires,

signé
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT - RISQUES

Unité biodiversité - forêt

Nom du rédacteur : Annick FRAISSE

Arrêté préfectoral modifiant la liste des terrains
soumis à l’action de l’A.C.C.A de Fougax et Barrineuf

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles L. 422-10 à L. 422-20 et R. 422-42 à R. 422-61 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 mars 1974 portant agrément de l'association communale de chasse
agréée de  Fougax et Barrineuf ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 6 septembre 1990 fixant  la liste des terrains soumis à l’action de
l’A.C.C.A. de Fougax et Barrineuf;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17  août  2009  modifiant  la  liste  des  terrains  soumis  à  l’action  de
l’A.C.C.A. de Fougax et Barrineuf;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2018-59  du  27  août  2018,  portant  délégation  de  signature  à
M.Stéphane DEFOS, directeur départemental des territoires de l'Ariège ; 

Vu  la  décision  DDT  2018-34  du  27  août  2018,  donnant  subdélégation  de  signature  à
M. Jacques BUTEL, chef du service environnement-risques de la direction départementale
des territoires de l'Ariège ;

Vu la demande du groupement forestier de Tom reçue le 1er mars 2017,

Vu la demande du groupement forestier du Reclot reçue le 11 septembre 2018,

Vu la demande de M. Jean-François CHAUMOND reçue le 14 septembre 2018 ;

Vu la demande de M. et Mme FONTA Thierry reçue le 18 septembre 2018 ;

Vu l’avis tacite de M. le président de l’A.C.C.A de Fougax et Barrineuf,

A R R Ê T E

Article 1 :

L’arrêté préfectoral du 6 septembre 1990 modifié, est modifié comme suit :

Les  parcelles  ci-dessous  sont  exclues  au  titre  du  3°  de  l’article  L.422-10  du  code  de
l’environnement, du territoire de chasse de l’A.C.C.A. de Fougax et Barrineuf.
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Section Parcelles cadastrales

Propriété du groupement forestier de Tom

A

178 - 179 - 180 - 184 - 189 - 227 - 228 - 229 - 579 - 580 - 590 - 591 - 592 - 593
594 - 595 - 596 - 597 - 613 - 614 - 615 - 616 - 617 - 618 - 619 - 620 - 621 - 622
623 - 624 - 625 - 626 - 627 - 628 - 629 - 630 - 631 - 632 - 633 - 634 - 635 - 636
637 - 638 - 639 - 640 - 642 - 643 - 644 - 645 - 646 - 647 - 648 - 651 - 652 - 653
654 - 655 - 656 - 696 - 698 - 699 - 700 - 701 - 702 - 703 - 704 - 705 - 706 - 707
708 - 709 - 710 - 711 - 712 - 713 - 714 - 715 - 716 - 717 - 718 - 719 - 720 - 721
- 722 - 723 - 724 - 725 - 1053 - 1054 - 1062 - 1063

Propriété du groupement forestier du Reclot

C 399 - 459 - 580 - 581 - 596 - 597 - 599 - 632 - 634 - 637 - 749 - 750 - 751 - 752
- 753 - 754 - 761 - 762 - 763 - 764 - 765 - 770 - 771 - 772 - 773 - 774 - 775 -
776 - 778 - 779 - 780 - 781 - 1619 - 1620 - 1731 - 1785 

Propriété de M. Jean-François CHAUMOND

B

170 - 171 - 172 - 177 - 178 - 180 - 181 - 1097 - 1100 - 1101 - 1105 - 1106 - 1107
1109 - 1110 - 1111 - 1113 - 1114 - 1115 - 1116 - 1117 - 1118 - 1119 - 1120 - 1121
1122 - 1129 - 1130 - 1131 - 1137 - 1139 - 1140 - 1142 - 1145 - 1147 - 1153  1471
1472 - 1473 - 1474 - 1475 - 1476 - 1477 - 1478 - 1479 - 1480 - 1485 - 1486
1487 - 1488 - 1704 - 1712 - 1720 - 1721 - 1962 - 1963 - 1965 - 1966 - 1967
1969 - 1970 - 1971 - 1972 - 1973 - 1974 - 1975 - 1976 - 1977 - 1978 - 1979
1980 - 1981 - 1982 - 1983 - 1984 - 1985 - 1986 - 1987 - 1988 - 1989 - 1990
1991 - 1992 - 1993 - 1994 - 1995 - 1996 - 1997 - 1998 - 1999 - 2000 - 2001
2002 - 2003 - 2004 - 2005 - 2006 - 2007 - 2008 - 2009 - 2013 - 2014 - 2172
2173 - 2174 - 2175 - 2176 - 2177 - 2178 - 2179 - 2180 - 2181 - 2183 - 2184
2185 - 2186 - 2187 - 2189 - 2192 - 2193 - 2194 - 2195 - 2196 - 2197 - 2198
2199 - 2204 - 2205 - 2206 - 2207 - 2211 - 2212 - 2213 - 2214 - 2216 - 2217
2219 - 2221 - 2223 - 2225 - 2228 - 2229 - 2230 - 2232 - 2235 - 2236 - 2239
2240 - 2242 - 2245 - 2247 - 2248 - 2251 - 2252 - 2253 - 2257 - 2298 - 2299
2300 - 2305 - 2312 - 2313 - 2314 - 2318 - 2319 - 2322 - 2324 - 2325 - 2327
2329 - 2331 - 2334 - 2335 - 2336 - 2338 - 2340 - 2343 - 2346 - 2349 - 2352
2354 - 2356 - 2357 - 2512 - 2514 - 2515 - 2516 - 2517 - 2519 - 2520 - 2521
2522 - 2844 - 3284 - 3285 - 3290 - 3293 - 3398 - 3419 - 3420 - 3421 - 3422
-3427 - 3429

C 730 - 731 - 732 - 733 - 734
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Section Parcelles cadastrales

Propriété de M. et Mme Thierry FONTA

C

465 - 466 - 467 - 468 - 469 - 470 - 472 - 473 - 474 - 475 - 476 - 477 - 478 - 479
480 - 481 - 482 - 492 - 493 - 494 - 497 - 498 - 499 - 500 - 501 - 502 - 503 - 505
507 - 508 - 509 - 520 - 521 - 522 - 526 - 527 - 528 - 529 - 530 - 531 - 532 - 534
535 - 536 - 538 - 539 - 540 - 542 - 543 - 544 - 545 - 546 - 547 - 548 - 549 - 550
551 - 552 - 553 - 554 - 555 - 556 - 562 - 564 - 565 - 1428 - 1429 - 1430 - 1431
1432 - 1433 - 1435 - 1436 - 1437 - 1438 - 1439 - 1440 - 1441 - 1442 - 1443
1444 - 1445 - 1446 - 1447 - 1448 - 1449 - 1451 - 1452 - 1453 - 1454 - 1455
1456 - 1457 - 1458 - 1459 - 1462 - 1463 - 1464 - 1465 - 1466 - 1469 - 1470
1471 - 1472 - 1473 - 1474 - 1475 - 1476 - 1477 - 1479 - 1480 - 1481 - 1482
1483 - 1484 - 1485 - 1487 - 1508 - 1509 - 1512 - 1513 - 1514 - 1515 - 1516
1517 - 1518 - 1519 - 1520 - 1521 - 1523 - 1524 - 1525 - 1526 - 1527 - 1528
1529 - 1530 - 1531 - 1532 - 1533 - 1535 - 1536 - 1537 - 1538 - 1540 - 1541
1543 - 1544 - 1545 - 1546 - 1547 - 1548 - 1549 - 1550 - 1551 - 1552 - 1553
1554 - 1555 - 1556 - 1557 - 1558 - 1559 - 1560 - 1561 - 1562 - 1563 - 1564
1565 - 1566 - 1569 - 1570 - 1571 - 1572 - 1573 - 1574 - 1575 - 1576 - 1577
1578 - 1579 - 1580 - 1581 - 1582 - 1583 - 1584 - 1585 - 1586 - 1587 - 1588
1590 - 1593 - 1594 - 1595 - 1596 - 1597 - 1598 - 1602 - 1603 - 1605 - 1607
1608 - 1609 - 1610 - 1613 - 1614 - 1624 - 1627 - 1629 - 1630 - 1631 - 1659
1753 - 1754 - 1755 - 1756 - 1757 - 1758 - 1759 - 1760 - 1761 - 1762 - 1763
1764 - 1765 - 1766 - 1767 - 1768 - 1769 - 1770 - 1771 - 1772 

Le reste est inchangé.

Article 2 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 3 :

Le maire de Fougax et  Barrineuf,  le chef  du service départemental de l'office national de la
chasse  et  de  la  faune  sauvage  et  le  président  de  l'A.C.C.A.  de  Fougax  et  Barrineuf,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant
un  mois  par  les  soins  du  maire  de  Fougax  et  Barrineuf  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Foix, le 9 avril 2019

Pour la préfète
et par délégation
Pour le directeur départemental des Territoires
et par délégation
Le chef du service environnement - risques

Signé :
Jacques BUTEL
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT - RISQUES

Unité biodiversité - forêt

Nom du rédacteur : Annick FRAISSE

Arrêté préfectoral modifiant la liste des terrains
soumis à l’action de l’A.C.C.A de L'Herm

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles L. 422-10 à L. 422-20 et R. 422-42 à R. 422-61 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  22  février  1974  portant  agrément  de  l'association  communale  de
chasse agréée de  L'Herm ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 mars 1985 fixant la liste des terrains soumis à l’action de l’A.C.C.A.
de L'Herm;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  14  mai  2009  modifiant  la  liste  des  terrains  soumis  à  l’action  de
l’A.C.C.A. de L'Herm;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2018-59  du  27  août  2018,  portant  délégation  de  signature  à
M.Stéphane DEFOS, directeur départemental des territoires de l'Ariège ; 

Vu  la  décision  DDT  2018-34  du  27  août  2018,  donnant  subdélégation  de  signature  à
M. Jacques BUTEL, chef du service environnement-risques de la direction départementale
des territoires de l'Ariège ;

Vu la demande du groupement forestier de la Jordane reçue le 27 mars 2018 ;

Vu l’avis tacite de M. le président de l’A.C.C.A de L'Herm,

A R R Ê T E

Article 1 :

L’arrêté préfectoral du 7 mars 1985 modifié, est modifié comme suit :

Les  parcelles  ci-dessous  sont  exclues  au  titre  du  3°  de  l’article  L.422-10  du  code  de
l’environnement, du territoire de chasse de l’A.C.C.A. de L'Herm.

Section Parcelles cadastrales

Propriété du groupement forestier de la Jordane

D 89 – 90 – 91 – 92 – 93 – 94 – 95 – 96 – 97 – 98 – 99 – 100 – 101 – 102 – 110 –
115 – 170 – 171 – 276 

ZC 6 – 18 – 19 – 21 – 45 – 58 – 60

ZD 40

Le reste est inchangé.
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Article 2 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 3 :

Le maire de L'Herm, le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la
faune sauvage  et  le  président  de l'A.C.C.A.  de L'Herm,  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant un mois par les soins du
maire de L'Herm et publié au recueil des actes administratifs.

Foix, le 4 avril 2019

Pour la préfète
et par délégation
Pour le directeur départemental des Territoires
et par délégation
Le chef du service environnement - risques

Signé :
Jacques BUTEL

2
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT - RISQUES

Unité biodiversité - forêt

Nom du rédacteur : Annick FRAISSE

Arrêté préfectoral fixant la liste des terrains soumis à
l’action de l’A.C.C.A de Lacave

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles L. 422-10 à L. 422-20 et R. 422-42 à R. 422-61 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  22  février  1974  portant  agrément  de  l'association  communale  de
chasse agréée de  Lacave ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2018-59  du  27  août  2018,  portant  délégation  de  signature  à
M.Stéphane DEFOS, directeur départemental des territoires de l'Ariège ; 

Vu  la  décision  DDT  2018-34  du  27  août  2018,  donnant  subdélégation  de  signature  à
M. Jacques BUTEL, chef du service environnement-risques de la direction départementale
des territoires de l'Ariège ;

Vu la demande de Mme Angélique LAGES reçue le 1er août 2018 ;

Vu l’avis de M. le président de l’A.C.C.A de Lacave reçu le 10 décembre 2018,

A R R Ê T E

Article 1 :

L’arrêté  préfectoral  du  14  septembre  1973  fixant  la  liste  des  terrains  soumis  à  l'action  de
l'A.C.C.A. de Lacave est abrogé.

Article 2 :

Les terrains  désignés en annexe I  du  présent  arrêté  sont  soumis  à l'action de l'association
communale de chasse agréée de Lacave,

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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Article 4 :

Le maire de Lacave, le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la
faune sauvage et  le  président  de l'A.C.C.A.  de Lacave,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant un mois par les soins du
maire de Lacave et publié au recueil des actes administratifs.

Foix, le 4 avril 2019

Pour la préfète
et par délégation
Pour le directeur départemental des Territoires
et par délégation
Le chef du service environnement - risques

Signé :
Jacques BUTEL

ANNEXE I 
Fixant la liste des terrains soumis à l'action de l'association communale de chasse agréée de

Lacave

Totalité des terrains de la commune de Lacave à l'exclusion des parcelles ci-après :

Oppositions au titre du 5ème alinéa de l'article L 422-10 du code de l'environnement

Section Parcelles cadastrales

Propriété de Mme Angélique LAGES

B 1 - 2 - 3 - 107 - 204 - 216 - 217 - 218 - 219 - 220 - 221 - 222 - 223 - 224 - 225 -
226 - 227 - 808 - 851 

2
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT - RISQUES

Unité biodiversité - forêt

Nom du rédacteur : Annick FRAISSE

Arrêté préfectoral modifiant la liste des terrains
soumis à l’action de l’A.C.C.A de Limbrassac

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles L. 422-10 à L. 422-20 et R. 422-42 à R. 422-61 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 mars 1974 portant agrément de l'association communale de chasse
agréée de  Limbrassac ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 mai 1988 fixant la liste des terrains soumis à l’action de l’A.C.C.A. de
Limbrassac ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 28 février  2001 modifiant  la liste des terrains soumis à l’action de
l’A.C.C.A. de Limbrassac ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2018-59  du  27  août  2018,  portant  délégation  de  signature  à
M.Stéphane DEFOS, directeur départemental des territoires de l'Ariège ; 

Vu  la  décision  DDT  2018-34  du  27  août  2018,  donnant  subdélégation  de  signature  à
M. Jacques BUTEL, chef du service environnement-risques de la direction départementale
des territoires de l'Ariège ;

Vu la demande de Mme Jeanine BONNEMAISON reçue le 3 février 2014 ;

Vu l’avis tacite de M. le président de l’A.C.C.A de Limbrassac,

A R R Ê T E

Article 1 :

L’arrêté préfectoral du 9 mai 1988 modifié, est modifié comme suit :

Les  parcelles  ci-dessous  sont  exclues  au  titre  du  5°  de  l’article  L.422-10  du  code  de
l’environnement, du territoire de chasse de l’A.C.C.A. de Limbrassac.

Section Parcelles cadastrales

Propriété de Mme Jeanine BONNEMAISON

AN 55 - 56 - 107 - 108 - 110 - 111 - 112 - 113 - 114 - 115 - 116 - 117 - 118 - 119 -
120 - 121 - 122 - 123 - 124 - 125 - 126 - 127 - 135

AP 1 - 2 - 3 - 4 - 5 - 6 - 7 - 8 - 9 - 10
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Le reste est inchangé.

Article 2 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 3 :

Le maire de Limbrassac, le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de
la faune sauvage et le président de l'A.C.C.A. de Limbrassac, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant un mois par les soins du
maire de Limbrassac et publié au recueil des actes administratifs.

Foix, le 4 avril 2019

Pour la préfète
et par délégation
Pour le directeur départemental des Territoires
et par délégation
Le chef du service environnement - risques

Signé :
Jacques BUTEL
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT - RISQUES

Unité biodiversité - forêt

Nom du rédacteur : Olivier BUISSAN

Arrêté préfectoral portant constitution de la réserve de
chasse et de faune sauvage de l’association

communale de chasse agréée de Dalou.

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu les articles L. 422-23, L. 422-27, R. 422-65 à R. 422-68 et R. 422-82 à R. 422-91 du code de
l'environnement ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  13  décembre  2006  relatif  aux  réserves  de  chasse  et  de  faune
sauvage ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 juillet 1973 portant agrément de l'A.C.C.A. de Dalou ;

Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 1973 modifié, fixant la liste des terrains soumis à l'action de
l'A.C.C.A. de Dalou ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2018-59  du  27  août  2018,  portant  délégation  de  signature  à
M. Stéphane DEFOS , directeur départemental des territoires de l'Ariège ; 

Vu  la  décision  DDT  2019-02  du  1er  février  2019,  donnant  subdélégation  de  signature  à
M. Jacques BUTEL, chef du service environnement-risques de la direction départementale
des territoires de l'Ariège ;  

Vu la demande de M. le président de l'A.C.C.A. de Dalou en date du 14 janvier 2019 ;

Vu l'avis de M. le président de la fédération départementale des chasseurs de l'Ariège en date
du 29 janvier 2019,

Vu les avis recueillis lors de la consultation publique au titre de l’article L 120-1-II du code de
l’environnement dans le cadre de la mise en œuvre du principe de participation du public
défini  à  l’article  7  de  la  Charte  de  l’environnement,  ayant  eu  lieu  du  26  février  au
13 mars 2019 inclus ;

Arrête :

Article 1 :

La décision préfectorale du 6 septembre 1990, portant constitution de la réserve de chasse et de
faune sauvage de l'A.C.C.A. de Dalou, est abrogée.

Article 2 :

Les terrains désignés en annexe, situés sur la commune de Dalou et d'une contenance de  
44 ha, 87 a et 78 ca, sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage.

Article 3 :

La mise en réserve des parcelles visées ci-après est prononcée pour une durée d'au moins cinq
années consécutives, renouvelable par tacite reconduction pour des périodes successives de
cinq années, à compter de la date de signature du présent arrêté. 

La mise en réserve pourra cesser : 
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A tout moment en exécution d'une décision préfectorale pour un motif d'intérêt général ;

A l'expiration de chaque période quinquennale à compter de la date de signature du présent
arrêté,  à  la  demande  du  détenteur  du  droit  de  chasse,  adressée  au  préfet,  par  lettre
recommandée  avec  demande  d'avis  de  réception,  six  mois  au  moins  avant  les  échéances
quinquennales.

Article 4   :  

Tout acte de chasse est strictement interdit en tous temps dans la réserve ainsi constituée.

Toutefois il pourra être exécuté un plan de chasse lorsque celui-ci sera nécessaire au maintien
des équilibres biologiques et agro-sylvo-cynégétiques.

Article 5 :

La destruction des animaux classés nuisibles par le mode du piégeage pourra être réalisée du
1er septembre au 31 mai. 

Par dérogation le piégeage du ragondin et du rat musqué est autorisé toute l'année.

Article 6 :

La réserve de chasse devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de
l'A.C.C.A. de Dalou. 

Article 7 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture  de  l’Ariège,  soit  par  courrier,  soit  par  l'application  informatique  "Télérecours",
accessible par le lien : http://www.telerecours.fr

Article 8 :

Le présent arrêté, dont l'exécution est confiée au président de l'A.C.C.A. de Dalou, sera affiché
pendant au moins un mois dans la commune de Dalou par les soins du maire et  publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Copie du présent arrêté sera adressée au chef du service départemental de l'office national de la
chasse  et  de  la  faune  sauvage  ainsi  qu'au  président  de  la  fédération  départementale  des
chasseurs de l'Ariège. 

Fait à Foix, le 29 mars 2019

Pour la préfète

et par délégation
Pour le directeur départemental des Territoires 
et par subdélégation
Le chef du service environnement-risques

Signé :
Jacques BUTEL
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ANNEXE

Commune de Dalou

Section Numéros de parcelles cadastrales

A

148/p - 149/p - 150/p - 151/p - 152/p - 153/p - 155/p - 156/p - 157/p - 158/p - 159/p
160/p - 162/p - 164/p - 215/p - 216/p - 217 - 218 - 219 - 241 - 243 - 246/p - 247/p
248/p - 249/p - 250/p - 251/p - 252/p - 1626 - 1627 - 1628 - 1629 - 1630 - 1631
1632 - 1633 - 1634 - 1635 - 1636 - 1666 - 1667 - 1670 - 1671 - 1672 - 1673 - 1680
1681 - 1682 - 1683 - 1684 - 1685 - 1686 - 1687 - 1688 - 1689 - 1691 - 1692 - 1693
1694 - 1695 - 1696 - 1697 - 1991 - 1993 - 2042 - 2048 - 2051 - 2054 - 2055 - 2056
2057 - 2060 - 2063 - 2064 - 2067 - 2325 - 2329/p - 2335 - 2339 - 2343 - 2347
2351 - 2355 - 2359 - 2363 - 2367 - 2371 - 2375 - 2377 - 2379 - 2381 - 2383 - 2385
2389 - 2399/p - 2401 - 2403 - 2405 - 2407 - 2409/p - 2415/p - 2417/p - 2495
2593/p - 2594/p - 2595/p - 2596/p 

3
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE ET 
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Service santé protection des animaux et environnement

Nom du rédacteur : Isabelle lacoste

Arrêté préfectoral n°SA-019-IL-083 du 24 avril 2019 
réglementant les conditions de rassemblement des 
animaux des espèces aviaires 

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la décision 97/794/CE du 12 novembre 1997 fixant certaines modalités d'application de la
directive 91/496/CEE du Conseil en ce qui concerne les contrôles vétérinaires des animaux sur
pieds en provenance des pays tiers ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.221-1, L.221-5, L 221-8,
L.236-1 et R 228-1 ;

Vu le code des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 juin 1994 modifié fixant les mesures de lutte contre la maladie de
Newcastle ;

Vu l'arrêté du 19 juillet 2002 fixant les conditions sanitaires pour l'importation et le transit, sur le
territoire métropolitain et dans les départements d'outre-mer, des animaux vivants et de certains
de leurs produits visés à l'article L.236-1 du code rural ;

Vu l’arrêté du 16 mars 2016 relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de l’infection de
l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs associés de
surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs ;

Vu l'arrêté  du  16 janvier  2018 qualifiant  le  niveau de  risque en matière  d’influenza aviaire
hautement pathogène ;

Vu la note de service 98-8182 du 28 octobre 1998 relative aux échanges intracommunautaires
de volailles et d’œufs à couver ;

Vu la note de service DGAL/SDSPA/2003-8175 du 23 octobre 2003 relative aux conditions de
présentation des volailles et autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou
lâchers ;

Vu l’arrêté  préfectoral  N°2018-53 du 27 août  2018 portant  délégation  de signature à  Mme
Isabelle  AYMARD, directrice départementale de la cohésion sociale et  de la protection des
populations ;

Vu l’arrêté préfectoral   DIR-018-SM-127 du 17 décembre 2018 portant  subdélégation de la
signature de Mme Isabelle AYMARD, directrice départementale de la cohésion sociale et de la
protection des populations de l’Ariège, à certains de ses collaborateurs ;

Considérant qu’un rassemblement de volailles et pigeons se tiendra à Mazères (09270) le 28 
avril 2019 et qu’il importe à cette occasion de prendre toutes les mesures utiles de police 
sanitaire afin d’éviter la diffusion de maladies réputées contagieuses ;

Sur proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations ;

ARRÊTE :
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Article 1 : 

L’exposition de volailles et de pigeons organisée par le comité des foires de MAZERES qui doit
se tenir sur la commune de MAZERES (09270) le 28 avril 2019 est autorisée, sous réserve du
respect des mesures sanitaires énoncées ci-après.

Article 2 : 

Sur proposition de l’organisateur, le docteur ALZIEU Jean-Pierre, vétérinaire à Varilhes (09120),
dont  les  honoraires  sont  à  la  charge de  l’organisateur,  est  responsable  de  la  surveillance
sanitaire du rassemblement.

Le docteur vétérinaire, vérifiera l’état de santé des animaux lors de leur introduction, ainsi que
les attestations, déclarations sur l’honneur et certificats requis.

Le vétérinaire sanitaire est habilité à refuser l’entrée de tout animal qui ne présenterait pas les
garanties sanitaires requises.

Durant la durée de l’exposition, toutes les manifestations cliniques de maladies et toutes les
mortalités doivent être signalées au vétérinaire sanitaire. Les animaux atteints ou soupçonnés
d’être atteints d’une maladie réputée contagieuse seront immédiatement conduits dans un local
d’isolement spécialement aménagé à cet effet.

Article 3 : 

Les volailles et autres oiseaux français introduits dans l’exposition sont munis d’une attestation
de provenance conforme au modèle joint en annexe 1 du présent arrêté, établie par la direction
départementale (de la cohésion sociale et) de la protection des populations du département
d’origine de l’élevage et datant de moins de 10 jours. Cette attestation certifie :

1. Que les oiseaux sont issus d’un élevage ou d’un département non soumis, dans les 30 jours
précédant la délivrance de l'attestation, pour des raisons de police sanitaire, à des restrictions
au titre de la lutte contre la maladie de Newcastle et l'influenza aviaire.

2.  Que  pour  les  élevages  localisés  en  limite  de  département,  aucun  cas  de  maladie  de
Newcastle ou d’influenza aviaire ne doit avoir été déclaré à une distance de moins de 10 km
depuis au moins 30 jours par rapport à la date de délivrance de l’attestation.

Article 4   :   

Les oiseaux d’origine française ayant participé à des manifestations avicoles internationales
(qu’il s’agisse de manifestations ayant eu lieu dans un autre pays ou de manifestations ayant eu
lieu en France et ayant rassemblé des volailles et autres oiseaux en provenance de divers
pays)  dans  les  30  jours  précédant  la  date  de  l’attestation  de  provenance  délivrée  par  la
DD(CS)PP ne peuvent participer que si ce pays n’a pas déclaré de maladie de Newcastle ou
d’influenza aviaire.

Article 5     :

Les volailles et autres oiseaux originaires d’un autre État membre introduits dans l’exposition
sont munis d’un certificat sanitaire conforme au modèle joint en annexe 6 et datant de moins de
10 jours.

Article 6 : 

Les volailles et autres oiseaux originaires des pays tiers introduits dans l’exposition sont munis
d’un certificat sanitaire conforme à l’annexe 22 de l’arrêté du 19 juillet 2002 susvisé. D’autre
part, ils sont accompagnés d’un certificat de passage frontalier, tel que défini par la décision
97/794/CE  susvisée,  délivré  par  le  vétérinaire  inspecteur  du  poste  d’inspection  frontalier
d’introduction sur le territoire de l’Union européenne (cf. annexe 8).

Article 7     : 

La vaccination contre la maladie de Newcastle  de l’ensemble des volailles (poules,  dindes,
pintades,  canards,  oies,  pigeons de chair,  faisans,  perdrix,  cailles et  ratites)  et  les pigeons
voyageurs  appartenant  à  des  élevages  participant  à  des  concours  ou  des  expositions  est
obligatoire. 
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Elle doit être attestée par un certificat établi par un vétérinaire sanitaire conforme au modèle
joint en annexe 2 du présent arrêté ou par une déclaration sur l’honneur établie par l’éleveur
conforme au modèle joint en annexe 3 du présent arrêté et accompagnée de l’ordonnance du
vétérinaire qui a examiné les animaux ou qui assure le suivi régulier de l’élevage.

La période de validité de la vaccination doit  être indiquée sur le certificat  vétérinaire ou sur
l’ordonnance. Cette obligation de vaccination contre la maladie de Newcastle ne s’applique pas
aux volailles issues des États indemnes de maladie de Newcastle et reconnus par décisions
communautaires « ne vaccinant pas contre la maladie de Newcastle » tels que définis dans la
note de service 98-8182 susvisée. 

Article 8 :

Les oiseaux autres que les volailles et les pigeons sont dispensés de l’obligation de vaccination
contre la maladie de Newcastle en l'absence de vaccins ayant une autorisation de mise sur le
marché pour l’espèce considérée. Dans ce cas, ces oiseaux doivent être séparés des oiseaux
vaccinés  lors  de  l’exposition  (au  minimum  les  emplacements  doivent  être  nettement
individualisés dans l’espace).

Pour les oiseaux d’origine française ayant participé dans les 30 jours précédant la délivrance de
l’attestation  de  provenance  à  des  manifestations  internationales  (qu’il  s’agisse  de
manifestations ayant eu lieu dans un autre pays ou de manifestations ayant eu lieu en France et
ayant rassemblé des volailles et autres oiseaux en provenance de divers pays), un certificat
vétérinaire  de  bonne  santé  datant  de  moins  de  5  jours  et  garantissant  l’état  sanitaire  de
l’élevage d’origine est obligatoire et devra être conforme au modèle joint en annexe 5, en plus
de l’attestation de provenance (annexe 1). L’éleveur devra être en mesure de présenter ce
certificat à l’entrée de la manifestation.

Article 9 :

Pour les expositions ou concours internationaux,  regroupant des lapins issus d’autres États
membres  ou  des  lapins  d’origine  française  ayant  participé  dans  les  30  jours  précédant  la
délivrance du certificat à des manifestations dans d’autres états, un certificat vétérinaire datant
de moins de 5 jours et garantissant l’état sanitaire des élevages d’origine est obligatoire et doit
être conforme à l’annexe 5.

Article 10 :

Les lapins originaires d’autres États membres doivent être munis d’un certificat sanitaire datant
de moins de 10 jours, conforme au modèle joint en annexe 6.

Article 11     :

Les lapins originaires des pays tiers introduits dans l’exposition doivent être munis d’un certificat
sanitaire conforme à l’annexe 19 de l’arrêté du 19 juillet  2002 susvisé et  d’un certificat  de
passage frontalier, tel que défini par la décision 97/794/CE susvisée, délivré par le vétérinaire
inspecteur du poste d’inspection frontalier d’introduction sur le territoire de l’Union européenne,
conforme à l’annexe 8.

Article 12 :

Les animaux d’espèces non domestiques, en fonction de leur degré de protection, doivent :

- être identifiés,

- être munis, si nécessaire, des autorisations de transport réglementaires.

Leurs détenteurs doivent être munis de leur certificat de capacité pour l’élevage d’animaux non 

domestiques, et de leur autorisation de détention, si cela est nécessaire.

Article 13:

L’identité des éleveurs et le numéro de leurs animaux participant à l’exposition ou au concours
ainsi que  les cessions d’animaux doivent être consignés dans un registre mis en place par
l'organisateur. Ce registre doit être conservé pendant un an par l’organisateur qui doit pouvoir le
présenter à la DDCSPP en cas de besoin. Ce registre doit être conforme au modèle joint en
annexe 4 du présent arrêté.
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Article 14 :

Les infractions aux dispositions des articles du présent arrêté sont constatées par des procès
verbaux,  elles sont  passibles  selon  leur  nature et  éventuellement  leurs conséquences,  des
peines prévues par les articles L.228-3 et L.228-4 du code rural.

Article 15 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Toulouse
dans un délai  de  deux  mois  à  compter  de sa notification,  par  courrier  ou  par  l’application
informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr.

Article 16 :

Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de Pamiers, le maire de Mazères, le
commandant du groupement de gendarmerie de l'Ariège,  la directrice départementale de la
cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  et  le  docteur  ALZIEU  Jean-Pierre  à
Varilhes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Foix, le 24 avril 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations,

 signé,

Anthony Montagne
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PRÉFECTURE DE 

ANNEXE 1 (*)

ATTESTATION DE PROVENANCE 
permettant l’entrée des oiseaux aux expositions et concours.

La DDCSPP de (département dont sont issus les oiseaux présentés en exposition ou concours) 

certifie qu’aucun foyer de maladie de Newcastle ou d’influenza aviaire n’a été déclaré depuis au moins
30 jours :

1° Dans les TTT(nombre à  indiquer)  élevages indiqués  ci-après :  (nom et  adresse des  éleveurs
concernés)

2° Dans un rayon de 10 km autour de ces élevages et dans l’ensemble du département de 
(département dont sont issus les oiseaux présentés en exposition ou concours)
Par ailleurs les élevages dont la liste suit ont, d’après les informations dont je dispose, participé dans les
30 jours précédant l’établissement de la présente attestation à d’autres expositions ou concours :
(noms et adresses des éleveurs concernés, date et lieu de la manifestation) 

La présente attestation est valide 10 jours, elle est délivrée en vue de permettre l’entrée des oiseaux 
destinés à participer à (nom, date et lieu de l’exposition ou du concours).

Fait le (date)

Le directeur départemental de la cohésion sociale et
de la protection des populations

(*) Annexe 3 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et autres oiseaux
à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 2 (*)

CERTIFICAT DE VACCINATION CONTRE LA MALADIE DE NEWCASTLE POUR LES
VOLAILLES ET AUTRES OISEAUX PARTICIPANT A DES EXPOSITIONS OU CONCOURS 

OU POUR LES PIGEONS VOYAGEURS

Je soussigné : (nom, adresse et numéro d’inscription à l’Ordre du vétérinaire sanitaire) 

Certifie que l’ensemble des volailles ou des oiseaux (espèce, nombre et identification des animaux) 
ayant l’âge  minimum prescrit,

 de l’élevage de Monsieur (nom et adresse du détenteur des oiseaux) 

ont été vaccinées contre la maladie de Newcastle selon le programme de vaccination suivant :

Animaux ou
groupes

d’animaux
concernés

Date Nom commercial du
vaccin

Mode
d’administration

Date de début
de validité 

Date de fin de validité

Fait à (lieu), le (date)

Signature et cachet du vétérinaire sanitaire

(*) Annexe 8 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et autres oiseaux

à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 3 (*)

DECLARATION SUR L’HONNEUR DE VACCINATION D’UN ELEVAGE DE VOLAILLES
OU DE PIGEONS CONTRE LA MALADIE DE NEWCASTLE  

Je soussigné : (Nom et adresse de l’éleveur) 

déclare sur l’honneur avoir vacciné contre la maladie de Newcastle toutes les volailles (poules, 
dindes, pintades, canards, oies, pigeons, faisans, perdrix, cailles et ratites) et tous les pigeons 
voyageurs de mon élevage en particulier ceux dont les numéros de bagues matricules sont : 

Les nombres d’animaux vaccinés par espèce sont les suivants :

A la date du : 

Avec le vaccin (Nom déposé du vaccin administré, n° de lot du vaccin, date de péremption) 
prescrit par le docteur (nom et adresse du vétérinaire)                                                       
le (date de l’ordonnance)

Fait à (lieu), le (date)
Signature

Nom et signature d’un témoin ayant assisté à la vaccination

NOTA BENE :
Cette déclaration est valable dans les délais indiqués sur l’ordonnance remise par le 
vétérinaire prescripteur qui a examiné les animaux ou qui  assure le suivi régulier de 
l’élevage. L’ordonnance doit être jointe à la présente déclaration.

(*) Annexe  10 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et 
autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE  4 (*)

REGISTRE
 DES PARTICIPANTS A L’EXPOSITION OU AU CONCOURS 

ET DES CESSIONS REALISEES

Exposition de (nom, lieu et date de l’exposition) :

N° de 
l’emplacement

Nom et adresse de l’éleveur
ayant présenté les animaux Nombre,

espèce des
animaux
présents 

Numéros ou identité des animaux
présentés

CESSIONS REALISEES
Cédant (nom et

adresse)
Acquéreur (nom et

adresse)
Espèce et identification des animaux cédés

(*) Annexe 9 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et autres
oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 5 (*)

CERTIFICAT VETERINAIRE DE BONNE SANTÉ POUR L’ÉLEVAGE D’ORIGINE DES
OISEAUX NON VACCINÉS CONTRE LA MALADIE DE NEWCASTLE ET LES LAPINS

PARTICIPANT A DES EXPOSITIONS OU CONCOURS 

Je soussigné : (nom, adresse et numéro d’inscription à l’Ordre du vétérinaire sanitaire)   

Certifie avoir examiné ce jour l’ensemble des oiseaux, lapins (rayer la mention inutile) de 
l’élevage de Monsieur (nom et adresse du détenteur des oiseaux ou des lapins) 

le (date de l’examen) 

et n’avoir observé aucun signe de maladie le jour de mon examen.

Le présent certificat est établi en vue de permettre l’entrée des oiseaux ou des lapins dont 
l’identification est précisée ci-dessous à l’exposition (ou concours) de (nom, date et lieu de
l’exposition).

Fait à (lieu), le (date)

Signature et cachet du vétérinaire sanitaire

N.B. : Ce certificat est valable 5 jours à partir de sa date de signature.

(*) Annexe 7  de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et 
autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 6 (*)

MODELE DE CERTIFICAT SANITAIRE POUR LES ECHANGES
INTRACOMMUNAUTAIRES DE VOLAILLES, AUTRES OISEAUX ET LAPINS
DESTINES A PARTICIPER A DES CONCOURS OU EXPOSITIONS SUR LE

TERRITOIRE NATIONAL
CONFORMEMENT A LA DIRECTIVE 92/65/CEE (1)

État membre d’origine et autorité 
compétente 

 2.1 Certificat sanitaire n°: 

2.2 Certificat CITES n° 
(le cas échéant)

ORIGINAL (2)/

COPIE (3)

ORIGINE DES ANIMAUX 
3.Nom et adresse de l’exploitation d’origine 4. Nom et adresse de l’exportateur 

5.Lieu de Chargement 6.Moyen de transport 

DESTINATION DES ANIMAUX 
7. Etat membre de destination 8. Nom et adresse de l’exploitation de destination 

9. Nom et adresse du destinataire 

IDENTITE DES ANIMAUX 
10. Espèce 11. Sexe 12. Age 13. Identification individuelle/ 

identification du lot
10.1.

10.2.

10.3.

10.4.

10.5. (5)
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INFORMATION SANITAIRE /                                                                   certificat sanitaire n°

14

14-1

14-2

14.3

14.4

14.5

Je soussigné, TTTTTTTTTTTTTTTTTTTTTTT., vétérinaire officiel (6), vétérinaire 
responsable de l’établissement d’origine et agréé par l’autorité compétente (6) certifie : 

Au moment de l’inspection, les animaux susvisés étaient aptes à effectuer le transport prévu, 
conformément aux dispositions de la directive 91/628/CEE ;

les conditions de l’article 4 de la directive 92/65/CEE sont respectées ;

attestation (7) :
1) le lot indiqué ci-dessus respecte les exigences de l’article 7 de la directive 92/65/CEE ;
2) les oiseaux ont été/n’ont pas été vaccinés (6) contre la maladie de Newcastle le : (date de 
vaccination)TTTTTTT, avec le vaccin vivant/inactivé (6) suivant (nom commercial du vaccin) 
TTTT
 Cette obligation de vaccination ne s’applique pas aux volailles originaires des états indemnes de 
maladie de Newcastle et reconnus par décisions communautaires «ne vaccinant pas contre la 
maladie de Newcastle », ni aux espèces d’oiseaux pour lesquels il n’existe pas de vaccins contre la 
maladie de Newcastle ;
3) les animaux n’ont présenté aucun signe clinique de maladie lors de l’examen des animaux visés.

Les garanties additionnelles concernant les maladies énumérées à l’annexe B (8) de la directive 
92/65/CEE sont les suivantes (6) : 

 (continuer au besoin) / 

(A compléter en mentionnant les informations sanitaires appropriées figurant dans la directive telle 
que mise en œuvre dans les Etats membres) 

     VALIDITE 

15 . Le présent certificat est valable 10 jours.
Date et lieu Nom et qualification du vétérinaire

officiel 
Signature du vétérinaire officiel et

cachet (9) 

(1) Document qui, au sens des articles 6, 7, 9 et10, doit être délivré dans les 24 heures avant l’expédition du 
lot. 
(2) L’original doit accompagner le lot vers la destination finale. 
(3) L’exploitation doit conserver l’original ou une copie pendant trois ans au moins.
(4) L’identification individuelle doit être utilisée dès qu’elle est possible, mais dans le cas de petits animaux 
l’identification du lot suffit.
(5) Continuer au besoin.
(6) Biffer si nécessaire.
(7) A compléter conformément aux articles 6, 7, 9,  ou 10 en particulier pour les psittacidés. Les lapins sont 
concernés par les alinea 1) et 3)
(8) A la demande d’un Etat membre bénéficiant de garanties additionnelles en vertu de la législation 
communautaire.
(9) La signature et le cachet doivent être d’une couleur différente de celle du texte imprimé.

(*) Annexe 5 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles
et autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 7 (*)

MODELE DE CERTIFICAT SANITAIRE POUR LES ECHANGES
INTRACOMMUNAUTAIRES DE VOLAILLES, AUTRES OISEAUX ET

LAPINS DESTINES A PARTICIPER A DES CONCOURS OU EXPOSITIONS
SUR LE TERRITOIRE NATIONAL

CONFORMEMENT A LA DIRECTIVE 92/65/CEE (1)

État membre d’origine et autorité 
compétente 

 2.1 Certificat sanitaire n°: 

2.2 Certificat CITES n° 
(le cas échéant)

ORIGINAL (2)/

COPIE (3)

ORIGINE DES ANIMAUX 
3.Nom et adresse de l’exploitation d’origine 4. Nom et adresse de l’exportateur 

5.Lieu de Chargement 6.Moyen de transport 

DESTINATION DES ANIMAUX 
7. Etat membre de destination 8. Nom et adresse de l’exploitation de destination 

9. Nom et adresse du destinataire 

IDENTITE DES ANIMAUX 
10. Espèce 11. Sexe 12. Age 13. Identification individuelle/ 

identification du lot
10.1.

10.2.

10.3.

10.4.

10.5. (5)
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INFORMATION SANITAIRE /                                                                   certificat sanitaire n°

14

14-1

14-2

14.3

14.4

14.5

Je soussigné, TTTTTTTTTTTTTTTTTTTTTTT., vétérinaire officiel (6), vétérinaire 
responsable de l’établissement d’origine et agréé par l’autorité compétente (6) certifie : 

Au moment de l’inspection, les animaux susvisés étaient aptes à effectuer le transport prévu, 
conformément aux dispositions de la directive 91/628/CEE ;

les conditions de l’article 4 de la directive 92/65/CEE sont respectées ;

attestation (7) :
1) le lot indiqué ci-dessus respecte les exigences de l’article 7 de la directive 92/65/CEE ;
2) les oiseaux ont été/n’ont pas été vaccinés (6) contre la maladie de Newcastle le : (date de 
vaccination)TTTTTTT, avec le vaccin vivant/inactivé (6) suivant (nom commercial du vaccin) 
TTTT
 Cette obligation de vaccination ne s’applique pas aux volailles originaires des états indemnes de 
maladie de Newcastle et reconnus par décisions communautaires «ne vaccinant pas contre la 
maladie de Newcastle », ni aux espèces d’oiseaux pour lesquels il n’existe pas de vaccins contre la 
maladie de Newcastle ;
3) les animaux n’ont présenté aucun signe clinique de maladie lors de l’examen des animaux visés.

Les garanties additionnelles concernant les maladies énumérées à l’annexe B (8) de la directive 
92/65/CEE sont les suivantes (6) : 

 (continuer au besoin) / 

(A compléter en mentionnant les informations sanitaires appropriées figurant dans la directive telle 
que mise en œuvre dans les Etats membres) 

     VALIDITE 

15 . Le présent certificat est valable 10 jours.
Date et lieu Nom et qualification du vétérinaire

officiel 
Signature du vétérinaire officiel et

cachet (9) 

(1) Document qui, au sens des articles 6, 7, 9 et10, doit être délivré dans les 24 heures avant l’expédition du 
lot. 
(2) L’original doit accompagner le lot vers la destination finale. 
(3) L’exploitation doit conserver l’original ou une copie pendant trois ans au moins.
(4) L’identification individuelle doit être utilisée dès qu’elle est possible, mais dans le cas de petits animaux 
l’identification du lot suffit.
(5) Continuer au besoin.
(6) Biffer si nécessaire.
(7) A compléter conformément aux articles 6, 7, 9,  ou 10 en particulier pour les psittacidés. Les lapins sont 
concernés par les alinea 1) et 3)
(8) A la demande d’un Etat membre bénéficiant de garanties additionnelles en vertu de la législation 
communautaire.
(9) La signature et le cachet doivent être d’une couleur différente de celle du texte imprimé.

(*) Annexe 5 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et autres oiseaux à des

expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 8(*)
CERTIFICAT DE PASSAGE FRONTALIER

Note : Certificat à remplir en lettres majuscules.

1. Numéro de certificat ..............................................................

2. Poste d’inspection frontalier

Adresse complète ..............................................................

Numéro de code Animo ..............................................................

3. Espèce animale

Nom commun ..............................................................

Numéro de code Animo ..............................................................

4. Pays tiers d’origine

Région ..............................................................
..............................................................

5. Taille du lot (1)

Nombre d’animaux ..............................................................

Nombre d’emballages ..............................................................

Nombre de contenus ..............................................................

6. Catégorie d’animaux (1)

Elevage ..............................................................

Engraissement ..............................................................

Abattage ..............................................................

Autres ..............................................................

7. Numéro de l’original (1)

du certificat ..............................................................

du document d’accompagnement ..............................................................

8. Importateur

Nom et adresse complète ..............................................................
..............................................................
..............................................................

9. Destinataire

Nom et adresse complète ..............................................................
..............................................................
..............................................................

Lieu d’hébergement ..............................................................

(1) Compléter de façon 
appropriée
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10. Moyens de transport après passage frontalier – Identification (1)

Wagon (n°) ..............................................................

Camion (n°) ..............................................................

Avion (n° du vol) ..............................................................

Navire (nom) ..............................................................

11. Tests de laboratoire (1)

Prélèvement effectué Oui/Non (2)

Nature de l’échantillon : sang (2)

Urine (2)

Matière fécale (2)

Autres (2) ...............................................

Nature du test ..............................................................

Résultat du test ..............................................................

Examen de laboratoire en cours (3) ..............................................................

12. Exigences spécifiques

Garanties additionnelles au lieu de destination ..........................................................................................................

13. Déclaration sanitaire (1) (2)

Le soussigné, vétérinaire officiel du poste d’inspection frontalier de ..........................................................................
Certifie que :

a) les contrôles documentaire, d’identité et physique requis par la directive 91/496/CEE ont été effectués, que 
les animaux ont été trouvés aptes à être introduits sur le territoire de la Communauté et que le lot répond aux 
conditions communautaires de police sanitaire (4) ;

b). les contrôles documentaire, d’identité et physique ont été effectués et que les animaux répondent aux 
exigences de police sanitaire de  (Etat membre de destination) (5) ;

c) les exigences minimales de la directive 77/489/CEE du Conseil relative à la protection des animaux en 
transport international ont été respectées.

Fait à .....................................................................
Date ......................................................................
Nom et fonction du vétérinaire officiel ....................................................................................................................................
Signature du vétérinaire officiel ..............................................................................................................................................
Estampille (6)

Ce certificat doit accompagner le lot. Il ne couvre que les animaux d’une même catégorie transportés dans le même 
moyen de transport et ayant la même destination.
(1) Compléter de façon appropriée.
(2) Biffer la mention inutile.
(3) Résultats à communiquer à l’autorité compétente au lieu de destination.
(4) Déclaration sanitaire pour les animaux des espèces pour lesquelles les règles régissant les importations ont fait l’objet d’une harmonisation 

communautaire, ainsi que pour les animaux dont les échanges ont fait l’objet d’une harmonisation au niveau communautaire, mais qui 
proviennent d’un pays tiers pour lequel les conditions uniformes de police sanitaire ne sont pas encore fixées.

(5) Déclaration sanitaire pour les animaux des espèces non visées à l’annexe A de la directive 90/425/CEE et des espèces couvertes par les 
directives 91/67/CEE (aquaculture) et 91/68/CEE du Conseil (ovins, caprins).

En couleur distincte de cette du certificat.

 ( * ) Annexe 6 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et
autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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LISTE DES ORDRES AUXQUELLES APPARTIENNENT LES ESPÈCES D’OISEAUX
RÉPUTÉES ÉLEVÉES DE MANIÈRE SYSTÉMATIQUE EN VOLIÈRE

ORDRES ESPÈCES RÉPUTÉES ÉLEVÉES DE MANIÈRE SYSTÉMATIQUE EN VOLIÈRE
et pouvant à ce titre bénéficier de dérogation vis-à-vis de l’interdiction des rassemblements

Apodiformes Colibris

Columbiformes Toutes espèces (y compris par dérogation les pigeons voyageurs et pigeons de sport)

Cuculiformes Toutes espèces

Galliformes Cailles peintes de Chine et cailles du Japon

Passériformes Toutes espèces

Piciformes Toucans

Psittaciformes Toutes espèces.

(*) Annexe 2 de l’arrêté du 16 mars 2016 relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de l’infection de l’avifaune par un virus de 
l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs associés de surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux 
captifs.
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA COORDINATION 
INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL

Bureau de l’appui territorial
Cellule Environnement

Arrêté préfectoral complémentaire mettant à jour le
classement des installations exploitées par la

Coopérative Agricole de la Plaine de Pamiers (CAPA)
sur les communes du Vernet d’Ariège et de Montaut

La préfète de l'Ariège 
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et en particulier ses articles L.181-14, R.181-45 et R.181-46 ;

Vu le décret n°2014-285 du 3 mars 2014 modifiant la nomenclature des installations classées
pour la protection de l'environnement ;

Vu le  décret  n°  2018-900  du  22  octobre  2018  modifiant  la  nomenclature  des  installations
classées pour la protection de l'environnement ;

Vu  l’arrêté  du  26  novembre  2012  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2160 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 20 octobre 2005 réglementant le site de la Coopérative
Agricole de la Plaine de l’Ariège (CAPA) au Vernet d’Ariège et à Montaut modifié par arrêté
préfectoral du 20 juin 2006 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  23  septembre  2013  complétant  le  classement  des  installations
exploitées par la CAPA ;

Vu le dossier de porter à connaissance, déposé par la société CAPA le 17 décembre 2018,
projetant la création de 10 nouvelles cellules de stockage à fond plat ;

Vu le  rapport  de  l'inspection  des  installations  classées  de  la  direction  régionale  de
l'environnement, de l'aménagement et du logement en date du 8 février 2019 ;

Considérant, que la création des 10 nouvelles cellules de stockage à fond plat par l’exploitant
ne  constitue  pas  une  modification  substantielle  au  regard  des  dispositions  de  l’article
R.181-46 ;

Considérant  que  les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  du  20  octobre  2005  complété  par
l’arrêté  du  20  juin  2006  ainsi  que  l’arrêté  ministériel  du  26  novembre  2012  susvisés
demeurent adaptées à cette extension ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

L’arrêté préfectoral du 23 septembre 2013 est abrogé.
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Article 2

Le tableau de classement suivant se substitue à celui de l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2005
modifié par arrêté préfectoral du 20 juin 2006 :

Rubrique Désignation Critères de
classement

régime

2160 Silos  et  installations
de  stockage  en  vrac
de  céréales,  grains,
produits  alimentaires
ou  tout  produit
organique  dégageant
des  poussières
inflammables,  y
compris  les
stockages sous tente
ou structure gonflable

1-a : silos plats, si le
volume de stockage
est  supérieur  à
15000 m³

18 350m³ E

2-a :  autres
installations,  si  le
volume  total  de
stockage  est
supérieur  à  15000
m³

44 240 m³ A

2260-1 Broyage concassage criblage...

1. Pour  les  activités  relevant  du  travail
mécanique,  la  puissance  maximale  de
l'ensemble  des  machines  fixes  pouvant
concourir  simultanément  au
fonctionnement de l'installation étant :       
a)  Supérieure  à  500  kW  (régime
enregistrement)

540 KW E

1434 Installations  de  chargement  de  véhicules
citernes,  de  remplissage  de  récipients
mobiles.

4,9 m3/h NC

2910-A2 Combustion :

A.  Lorsque  sont  consommés
exclusivement,  seuls  ou  en  mélange,  du
gaz naturel, […] si la puissance thermique
nominale  est :  
2.  Supérieure  ou  égale  à  1  MW,  mais
inférieure à 20 MW 

8 MW D

4130-2 Toxicité  aiguë  catégorie  3  pour  les  voies
d’exposition par inhalation.

2. substances et mélanges liquides

0,356 T NC

4140-1 Toxicité  aiguë  catégorie  3  pour  la  voie
d’exposition orale (H301) dans le cas où ni

0,605 T NC

2
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la  classification  de  toxicité  aiguë  par
inhalation  ni  la  classification  de  toxicité
aiguë  par  voie  cutanée  ne  peuvent  être
établies,  par  exemple  en  raison  de
l’absence  de  données  de  toxicité  par
inhalation et par voie cutanée concluantes.

1. Substances et mélanges solides

4331 Liquides  inflammables  de  catégorie  2  ou
catégorie  3  à  l’exclusion  de  la  rubrique
4330.

0,285 T NC

4440 Solides comburants catégorie 1,2 ou 3. 0,785 T NC

4510 Dangereux  pour  aquatique  de  catégorie
aiguë 1 ou chronique 1.

18,003 T NC

4511 Dangereux  pour  aquatique  de  catégorie
aiguë 1 ou chronique 2.

4,835 T NC

4725 Emploi et stockage d’oxygène. 14,35 Kg NC

4702-I ou II Engrais  solides  simples  et  composés  à
base  de  nitrate  d’ammonium
correspondant  aux  spécifications  du
règlement  européen  n°  2003/2003  du
Parlement  européen et  du Conseil  du  13
octobre  2003  relatif  aux  engrais  ou  à  la
norme française équivalente NFU 42-001-
1.

I.  –  Engrais  composés à base de nitrate
d’ammonium  susceptibles  de  subir  une
décomposition auto-entretenue (un engrais
composé  contient  du nitrate  d’ammonium
avec  du  phosphate  et/ou  de  la  potasse)
dans lesquels  la  teneur  en azote due au
nitrate d’ammonium est :

-  de  15,75  %  en  poids  ou  moins  sans
limitation  de  teneur  en  matières
combustibles ;

-  comprise  entre  15,75  % et  24,5  % en
poids et qui soit contiennent au maximum
0,4  %  de  matières  organiques  ou
combustibles au total, soit sont conformes
aux  exigences  de  l’annexe  III-2  (*)  du
règlement européen.

0,356 T NC

4702-IV IV. – Engrais simples et composés solides
à  base  de  nitrate  d’ammonium  ne

300 T NC

3
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répondant  pas  aux  critères  I,  II  ou  III
(engrais simples et engrais composés non
susceptibles  de  subir  une  décomposition
auto-entretenue dans lesquels la teneur en
azote  due  au  nitrate  d’ammonium  est
inférieure à 24,5 %).

4734 Produits  pétroliers  spécifiques  et
carburants  de  substitution  :  essences  et
naphtas ; kérosènes (carburants d’aviation
compris) ;  gazoles  (gazole  diesel,  gazole
de chauffage domestique et  mélanges de
gazoles  compris) ;  fioul  lourd ;  carburants
de substitution pour véhicules, utilisés aux
mêmes  fins  et  aux  mêmes  usages  et
présentant  des  propriétés  similaires  en
matière d’inflammabilité et de danger pour
l’environnement.

8,24 m3 NC

1530 Papier,  carton ou matériaux  combustibles
analogues  y  compris  les  produits  finis
conditionnés (dépôt  de)  à l’exception  des
établissements recevant du public.

200 m3 NC

2920-2 Installation de compression fonctionnant à
des pressions effectives supérieures à 105
Pa, et comprimant ou utilisant des fluides
inflammables ou toxiques.

28,73 kW NC

2925 Accumulateur (atelier de charge). 3,8 kW NC

1436 Liquides de point  éclair  compris  entre  60
°C et 93 °C (1), à l'exception des boissons
alcoolisées (stockage ou emploi de).

4 T NC

4719 Acétylène (numéro CAS 74-86-2). 4,4 Kg NC

A: autorisation, D: déclaration, C: soumis au contrôle périodique prévu par l'article L 512-11 du
code de l'environnement, NC non classé.

Article 3

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice :

-  des autres législations et  réglementations applicables,  et  notamment  du code de la  santé
publique, du code du travail, du code de l’urbanisme, etc ;

-  des  dispositions  des  arrêtés  ministériels  susvisés  pour  les  activités  à  déclaration  et  à
enregistrement du site.

Article 4

Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise
à  un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Elle  peut  être  déférée  à  la  juridiction  administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du
même code :

4
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- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;

-  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du même code
dans un délai de 4 mois à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Toulouse dans le délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par l'application
informatique  télérecours  accessible  sur  le  site  http://www.telerecours.fr,  conformément  aux
dispositions des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative.

Article 5

Le secrétaire général de la Préfecture de l’Ariège, la sous-préfète de Pamiers, les maires des
communes  du  Vernet  d’Ariège  et  de  Montaut  et  le  directeur  de  la  direction  régionale  de
l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Occitanie sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché aux mairies du Vernet
d’Ariège et de Montaut et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site
internet des services de l’Etat.

Fait à Foix, le 23 avril 2019

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Stéphane DONNOT

5
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION 
INTERMINISTÉRIELLE ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL
Bureau de l’appui territorial
Cellule Environnement

Arrêté préfectoral complémentaire portant
modification des conditions de post-exploitation

prévues dans l’arrêté préfectoral du 24
décembre 1996 afin de permettre l’implantation

d’une centrale photovoltaïque au sol sur
l’ancienne décharge d’ordures ménagères sur la

commune de Saint-Quentin-la-Tour

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles R.181-46-II et R.181-45 ;

Vu l’arrêté du 4 octobre 2010, modifié le 25 mai 2016, relatif à la prévention des risques accidentels
au sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation
(notamment articles 28 à 44 pour les projets photovoltaïques) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 septembre 1976 autorisant la commune de Saint-Quentin-la-Tour à
exploiter une décharge d’ordures ménagères au lieu-dit "Bernède” ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 8 novembre 1996 prononçant  la  fermeture au 31 janvier  1997 de la
décharge d’ordures ménagères de Saint-Quentin-la-Tour ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 24 décembre 1996 prescrivant les modalités de réhabilitation et de suivi
post-exploitation de la décharge d’ordures ménagères de Saint-Quentin-la-Tour (notamment les
articles 1-4, 2, 3 et 4) ;

Vu  le  constat  d’achèvement  des  travaux  de  réhabilitation  du  site  établi  par  l’inspection  des
installations classées le 29 mai 1997 ;

Vu  l’avis  émis  par  l’autorité  environnementale  en  date  du 3  janvier  2013  dans  le  cadre  de la
procédure d’instruction du permis de construire ;

Vu les  analyses  semestrielles  transmises  par  le  Smectom  du  Plantaurel,  pour  le  suivi  post-
exploitation et couvrant les années 1997 à 2018 ;

Vu le porter à connaissance déposé le 13 novembre 2018 et complété le 7 février 2019 par la mairie
de Saint-Quentin-la-Tour relatif au projet de création d’une centrale photovoltaïque au sol ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées en date du 19 mars 2019 ;

Considérant que l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol sur l’emprise d’une ancienne
décharge  d’ordures  ménagères  réhabilitée  nécessite  des  prescriptions  particulières  pour
s’assurer :

– de la compatibilité du projet avec les prescriptions du programme de suivi post-exploitation
de surveillance des lixiviats ;

– de l’absence d’incidence sur l’intégrité (maintien de son efficacité et de sa pérennité) de la
couverture finale du massif de déchets ;

– de  l’absence  d’atteinte  à  l’intégrité  et  à  la  stabilité,  y  compris  à  long  terme,  des  talus
périphériques ;

– du bon entretien du site ;
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– du maintien de bonnes conditions d’évacuation des eaux de ruissellement et des lixiviats
jusqu’aux fossés périphériques et aux lagunes ;

– de la protection du puits de captage du biogaz présent sur la zone Z4.

Considérant  que  l’implantation  d’une  centrale  photovoltaïque  sur  l’emprise  d’une  ancienne
décharge d’ordures ménagères réaménagée est de nature à générer des risques d’incendie
complémentaires qu’il convient de maîtriser ;

Considérant que d’un point de vue juridique, l’exploitant de l’installation de stockage de déchets
non dangereux,  la commune  de Saint-Quentin-la-Tour,  doit  maîtriser les risques liés à son
exploitation, et ce, même pendant la période de suivi trentenaire et qu’à ce titre il est et reste
l’interlocuteur unique de l’inspection des installations classées, en charge de l’application et du
respect des dispositions et prescriptions applicables à la centrale photovoltaïque ;

Considérant que la construction d’une centrale photovoltaïque constitue une modification notable
de  l’autorisation  d’exploiter  un  centre  de  stockage  de  déchets  non  dangereux,  sans  être
toutefois  considérée  comme  substantielle,  du  fait  des  conditions  d’aménagement  et
d’exploitation définies dans le dossier de porter à connaissance susvisé ;

Considérant que les inconvénients et dangers résultant de la construction et de l’exploitation de
cette  centrale  photovoltaïque  peuvent  être  réduits,  compensés  et  maîtrisés  par  des
prescriptions spécifiques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège :

A R R Ê T E

Article 1  

L’article 2 de l’arrêté préfectoral du 24 décembre 1996 susvisé est modifié comme suit : la phrase
« Aucune  limite  de  durée  sur  ces  prescriptions  n’est  fixée  a  priori »  est  remplacée  par  « Le
contrôle des lixiviats avant et après traitement par la lagune est prescrit jusqu’au 29 mai 2027 ».

Article 2

L’article 3 « Surveillance du site » de l’arrêté préfectoral du 24 décembre 1996 susvisé est complété
par les prescriptions suivantes :

Servitudes et couverture

Conformément  aux articles  L.  515-12 et  R.  515-24 à R.  515-31 du code de l’environnement,
l’exploitant propose au préfet un projet définissant les servitudes d’utilité publique à instituer sur
tout ou partie de l’installation. Ce projet est remis au préfet avec la notification de la mise à l’arrêt
définitif de l’installation, prévue par l’article R. 512-39-1 du code de l’environnement, soit avant le
29 novembre 2026.

Ces servitudes interdisent l’implantation de constructions et d’ouvrages susceptibles de nuire à la
conservation de la couverture du site et à son contrôle. Elles assurent la protection des moyens
de captage du biogaz, des moyens de collecte et de traitement des lixiviats et le maintien durable
du confinement des déchets mis en place. Ces servitudes limitent autant que de besoin l’usage du
sol du site.

Dans le cadre du projet de centrale photovoltaïque, au vu du relevé topographique effectué il est
procédé à une reprise de la couverture de façon à corriger les pentes en vue de l’installation des
panneaux photovoltaïques. Les déblais et sondages sont interdits sur les zones ayant reçu des
déchets.  Les  matériaux  utilisés  pour  le  remblai  sont  de  type  argileux  (leur  perméabilité  est
équivalente ou supérieure à celle des matériaux utilisés lors de la réhabilitation de la décharge).
Les pentes finales du terrain après travaux ne sont pas inférieures à 5 % dans les zones ayant
accueilli  des déchets, afin d’éviter  l’accumulation des eaux de ruissellement et de faciliter leur
évacuation. Ces travaux sont réalisés préalablement à la pose des panneaux photovoltaïques.
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Afin  de  ne  pas  endommager  la  couverture,  les  structures  porteuses  des  panneaux
photovoltaïques sont de type fixe et sont maintenues au sol par des semelles béton (longrines)
posées sur la terre constituant la couverture du massif de déchets. Tous les câbles présents sur
les zones ayant reçu des déchets sont disposés en aérien sur des chemins de câbles capotés.

Stabilité des digues et des talus

Afin de préserver l’intégrité des talus lors de la pose des modules photovoltaïques, le projet veille
à ne pas induire d’écoulements préférentiels le long des talus. Pour cela il préserve au maximum
la végétation présente en pied, en crête et le long des talus et met en place quatre dispositifs anti-
érosion couplés à des descentes d’eau protégées.

L’étanchéité de la couverture et la stabilité des digues et talus sont assurées. Une surveillance
d’éventuels  processus d’érosion et  un suivi  du  tassement  de la  couverture est  mis  en place.
L’inspection des installations classées est informée immédiatement de toute anomalie éventuelle.

Entretien  

Une clôture est mise en œuvre en périphérie de la centrale photovoltaïque. Elle est maintenue en
bon état.  Le  couvert  végétal  est  conservé du fait  de  l’espacement  suffisant  entre  les  modules
photovoltaïques et  le sol  (environ 80 cm). L’entretien régulier  du couvert  végétal  est réalisé par
fauchage mécanique manuel. Un débroussaillement régulier est effectué sur tout le périmètre de la
centrale ainsi que sur 10 mètres autour afin de permettre de maîtriser facilement la propagation en
cas d’incendie.

Eaux de ruissellement et lixiviats  

L’ensemble des fossés, lagunes, drains et réseaux de collecte des eaux pluviales et des lixiviats
sont maintenus en parfait état. Ils sont débroussaillés et curés si besoin afin de garantir un bon
écoulement des eaux pluviales et des lixiviats.

Biogaz

Le puits de captage présent sur la zone Z4 est conservé. L’accès à ce puits est maintenu. Une
distance de sécurité minimale de sept mètres est respectée entre le puits et les premiers modules
photovoltaïques voisins.

Fin de la période de suivi trentenaire de l’ancienne décharge

Au moins six mois avant le terme de la période de suivi, soit le 29 novembre 2026, l’exploitant
adresse au préfet un dossier comprenant le plan à jour des terrains d’emprise de l’installation,
ainsi qu’un mémoire sur l’état du site. Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour
assurer, dès la fin de la période de suivi, la mise en sécurité du site.

Le préfet fait alors procéder par l’inspection des installations classées à une visite du site pour
s’assurer que sa remise en état est conforme à l’arrêté préfectoral du 24 décembre 1996 susvisé.

Article 3

La commune de Saint-Quentin-la-Tour, qui assure le suivi de la période de post-exploitation du
site, doit observer les prescriptions, relatives aux équipements positionnés aux sols de production
d’électricité utilisant l’énergie solaire photovoltaïque, suivantes :

Article 3.1. Conformément à l’article R. 181-46 du code l’environnement, si l’exploitant souhaite
réaliser  l’implantation  d’une  unité  de  production  photovoltaïque  sur  le  site,  il  porte  à  la
connaissance  du  préfet  cette  modification  avant  sa  réalisation  avec  tous  les  éléments
d’appréciation.  L’exploitant  tient  par  ailleurs  à  la  disposition  de  l’inspection  des  installations
classées les éléments suivants :

– la fiche technique des panneaux ou films photovoltaïques fournie par le constructeur ;

– une  fiche  comportant  les  données  utiles  en  cas  d’incendie  ainsi  que  les  préconisations  en
matière de lutte contre l’incendie ;

– les  documents  attestant  que  les  panneaux  photovoltaïques  répondent  à  des  exigences
essentielles  de  sécurité  garantissant  la  sécurité  de  leur  fonctionnement.  Les  attestations  de
conformité des panneaux photovoltaïques aux normes énoncées au point 14.3 des guides UTE C
15-712 version de juillet 2013, délivrées par un organisme certificateur accrédité par le Comité
français d’accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l’accord multilatéral  pris
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dans  le  cadre  de  la  Coordination  européenne  des  organismes  d’accréditation  (European
Cooperation for Accreditation ou EA), permettent de répondre à cette exigence ;

– les documents justifiant que l’entreprise chargée de la mise en place de l’unité de production
photovoltaïque possède les compétences techniques et organisationnelles nécessaires.

L’attestation de qualification ou de certification de service de l’entreprise réalisant ces travaux,
délivrée par un organisme certificateur accrédité par le Comité français d’accréditation (COFRAC)
ou par  un organisme signataire de l’accord multilatéral  pris  dans le  cadre de la  Coordination
européenne  des  organismes  d’accréditation  (European  Cooperation  for  Accreditation  ou  EA),
permet de répondre à cette exigence ;

– le plan de surveillance des installations à risques, pendant la phase des travaux d’implantation
de l’unité de production photovoltaïque ;

– les plans du site ou, le cas échéant, les plans des bâtiments, destinés à faciliter l’intervention
des services d’incendie et de secours et signalant la présence d’équipements photovoltaïques ;

– une note d’analyse justifiant :

- la bonne fixation et la résistance à l’arrachement des panneaux ou films photovoltaïques aux
effets des intempéries ;

-  la  maîtrise  du  risque  de  propagation  vers  toute  installation  connexe  lors  de  la  combustion
prévisible des panneaux en l’absence d’une intervention humaine sécurisée.

L’exploitant  identifie  les  dangers  liés  à  un  choc  électrique  pour  les  services  d’incendie  et  de
secours lorsque les moyens d’extinction nécessitent l’utilisation d’eau, et définit les conditions et le
périmètre dans lesquels ces derniers peuvent intervenir.

Article 3.2. Les panneaux ou films photovoltaïques ne sont pas en contact direct avec les volumes
où est potentiellement présente, en situation normale, une atmosphère explosible (gaz, vapeurs
ou poussières), en particulier autour des installations de collecte et de traitement du biogaz.

Article  3.3. L’unité de production photovoltaïque est  signalée afin de faciliter  l’intervention des
services de secours. En particulier, des pictogrammes dédiés aux risques photovoltaïques, définis
dans  les  guides  pratiques  UTE  C  15-712-1  version  de  juillet  2013  pour  les  installations
photovoltaïques sans stockage et raccordées au réseau public de distribution sont apposés :

– au  niveau  des  accès  aux  volumes  et  locaux  abritant  les  équipements  techniques  relatifs  à
l’énergie photovoltaïque ;

– tous les 5 mètres sur les câbles ou chemins de câbles qui transportent du courant continu.

Lorsque l’unité de production photovoltaïque est positionnée au sol, le présent alinéa ne s’applique
qu’aux câbles et chemins de câbles situés en périphérie de celle-ci.

Un plan schématique de l’unité de production photovoltaïque est apposé à proximité de l’organe
général de coupure et de protection du circuit de production, en vue de faciliter l’intervention des
services d’incendie et de secours.

Les emplacements des onduleurs sont signalés sur les plans mentionnés à l’article 3.2 et destinés
à faciliter l’intervention des services d’incendie et de secours.

Article  3.4.  L’exploitant  définit  des  procédures  de  mise  en  sécurité  de  l’unité  de  production
photovoltaïque.  Ces  procédures  consistent  en  l’actionnement  des  dispositifs  de  coupure
mentionnés ci-dessus.

Les procédures de mise en sécurité définies à l’alinéa précédent sont jointes au plan d’opération
interne lorsqu’il existe.

Les procédures de mise en sécurité et les plans mentionnés ci-dessus à l’article 3.2 sont tenus à
la disposition des services d’incendie et de secours en cas d’intervention.

Article  3.5.  Chaque  unité  de  production  photovoltaïque  est  dotée  d’un  système  d’alarme
permettant  d’alerter  l’exploitant  de  l’installation,  ou  une  personne  qu’il  aura  désignée,  d’un
événement anormal pouvant conduire à un départ de feu sur l’unité de production photovoltaïque.
Une détection liée à cette alarme s’appuyant sur le suivi des paramètres de production de l’unité
permet de répondre à cette exigence.
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En cas  de  déclenchement  de  l’alarme,  l’exploitant  procède  à  une  levée  de  doute  (nature  et
conséquences du dysfonctionnement) soit en se rendant sur place, soit grâce à des moyens de
contrôle à distance.

Les dispositions permettant de respecter les deux alinéas précédents sont formalisées dans une
procédure tenue à disposition de l’inspection des installations classées et des services d’incendie
et de secours.  En cas d’intervention de ces derniers,  l’exploitant  les informe de la nature des
emplacements  des  unités  de  production  photovoltaïques  (organe  général  de  coupure  et  de
protection, etc.) et des moyens de protection existants, à l’aide des plans mentionnés à l’article
3.2.

Article 3.6. L’unité de production photovoltaïque et le raccordement au réseau sont réalisés de
manière à prévenir les risques de choc électrique et d’incendie. La conformité aux spécifications
du  guide  UTE C 15-712-1  version  de  juillet  2013  pour  les  installations  photovoltaïques  sans
stockage et raccordées au réseau public de distribution ainsi qu’à celles de la norme NF C 15-100
version de mai 2013 concernant les installations électriques basse tension permet de répondre à
cette exigence.

Article  3.7.  Des dispositifs  électromécaniques de coupure d’urgence permettent  d’une part,  la
coupure  du  réseau  de  distribution,  et  d’autre  part  la  coupure  du  circuit  de  production.  Ces
dispositifs sont actionnés soit par manœuvre directe, soit par télécommande. Dans tous les cas,
leurs commandes sont regroupées en un même lieu accessible en toutes circonstances.

En cas  de mise en sécurité  de l’unité  de production  photovoltaïque,  la  coupure du circuit  en
courant continu s’effectue au plus près des panneaux photovoltaïques.

Un voyant lumineux servant au report d’information est situé à l’aval immédiat de la commande de
coupure  du  circuit  de  production.  Le  voyant  lumineux  témoigne  en  toute  circonstance  de  la
coupure  effective  du  circuit  en  courant  continu  de  l’unité  de  production  photovoltaïque,  des
batteries éventuelles et du circuit de distribution. La conformité aux spécifications du point 12.4 du
guide UTE C 15-712-1 version de juillet 2013 pour les installations photovoltaïques sans stockage
et raccordées au réseau public de distribution permet de répondre à cette exigence.

Article  3.8. Les  onduleurs  sont  isolés  des  zones  à  risques  d’incendie  ou  d’explosion  par  un
dispositif de résistance au feu REI 60. Un local technique constitué par des parois de résistance
au feu REI 60, le cas échéant un plancher haut REI 60, le cas échéant un plancher bas REI 60, et
des portes EI 60, permet de répondre à cette exigence.

L’alinéa précédent ne s’applique pas lorsque l’onduleur est directement intégré aux équipements
photovoltaïques de par la conception de l’installation photovoltaïque (micro-onduleur).

Les  produits  inflammables,  explosifs  ou  toxiques  non  nécessaires  au  fonctionnement  des
onduleurs ne sont stockés ni à proximité des onduleurs, ni dans les locaux techniques où sont
positionnés les onduleurs.

Article 3.9. Les connecteurs qui assurent la liaison électrique en courant continu sont équipés d’un
dispositif mécanique de blocage qui permet d’éviter l’arrachement. La conformité des connecteurs
à la norme NF EN 50521/ A1 version d’octobre 2012 concernant les connecteurs pour systèmes
photovoltaïques -Exigences de sécurité et essais- permet de répondre à cette exigence.

Article 3.10. Lorsque, pour des raisons techniques dûment justifiées par l’exploitant, les câbles de
courant continu sont amenés à circuler dans une zone à risques d’incendie ou d’explosion, ils sont
regroupés dans des chemins de câbles protégés contre les chocs mécaniques et présentant une
performance minimale de résistance au feu EI 30. Leur présence est signalée pour éviter toute
agression en cas d’intervention extérieure.

Article 3.11. L’unité de production photovoltaïque est accessible et contrôlable. Cette disposition
ne s’applique pas aux câbles eux-mêmes, mais uniquement à leur connectique.

L’exploitant procède à un contrôle annuel des équipements et éléments de sécurité de l’unité de
production  photovoltaïque.  Les  modalités  de  ce  contrôle  tiennent  compte  de  l’implantation
géographique (milieu salin, atmosphère corrosive, cycles froid chaud de grandes amplitudes, etc.)
et de l’activité conduite dans le bâtiment où l’unité est implantée. Ces modalités sont formalisées
dans une procédure de contrôles.
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Un contrôle des équipements et des éléments de sécurité de l’unité de production photovoltaïque
est également effectué à la suite de tout événement climatique susceptible d’affecter la sécurité de
l’unité de production photovoltaïque.

Les résultats des contrôles ainsi que les actions correctives mises en place sont enregistrés et
tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.

Article 4

Une somme de 91 800 euros est provisionnée pour assurer le démantèlement des installations
photovoltaïques.

Le démantèlement consiste à la remise du site dans son état initial :
– enlèvement des socles
– démontage des structures porteuses
– démontage des modules et câblages (chemin de câbles)
– enlèvement des postes électriques

L’attestation d’approvisionnement de la dite somme est transmise à l’inspection des installations
classées dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article 5

Tous les frais occasionnés par l’application du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

Article 6

Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à
un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Elle  peut  être  déférée  à  la  juridiction  administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais prévus à l’article R.514-3-1 du
même code :

– par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté,

– par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du même code dans un délai
de 4 mois à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Le présent  arrêté peut  faire l’objet  d’un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de
Toulouse soit  par courrier,  soit  par l’application informatique télé-recours accessible sur le site
http://www.telerecours.fr, conformément aux dispositions des articles R 421-1 et suivants du code
de justice administrative.

Article 7

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège,  la sous-préfète de Pamiers,  le maire de la
commune de Saint-Quentin-la-Tour et le directeur régional de l’environnement de l’aménagement
et du logement de la région Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Saint-Quentin-la-Tour et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture et sur le site internet des services de l’Etat.

Fait à Foix, le 23 avril 2019
Pour la préfète et par délégation,

Le secrétaire général

Signé

Stéphane DONNOT
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections et de la réglementation

Mme Claude Gourdin

Arrêté préfectoral portant abrogation de l’ arrêté
préfectoral d’habilitation dans le domaine funéraire de

l'établissement secondaire de la SAS ACF
à Pamiers

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 9 juin 2015, portant habilitation n° 15-09-100 dans le domaine
funéraire  de  l'établissement  secondaire  de  la  SAS  ACF  à  Pamiers modifié  par  l’arrêté
préfectoral du 20 octobre 2016;

Vu le courrier du 29 mars 2019 de la SAS ACF relatif à la fermeture de cet établissement ; ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège:

A R R Ê T E

Article 1:

L'arrêté préfectoral en date du 9 juin 2015, portant  habilitation n° 15-09-100 dans le domaine
funéraire de l'établissement secondaire de la SAS ACF, sis Le plateau de la Cavalerie – route de
Toulouse à Pamiers (09100), est abrogé.

Article 2:

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  départemental  des  actes
administratifs.

Article 3:

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Foix, le 3 avril 2019

Pour la préfète 
et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté
et de la légalité

Signé Frédéric PLANES

2, rue de la Préfecture-Préfet Claude Erignac - B.P. 40087 - 09007 Foix cedex-Standard 05.61.02.10.00 www.ariege.gouv.fr  
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections et de la réglementation

Mme Claude Gourdin

Arrêté préfectoral portant abrogation de l’ arrêté
préfectoral d’habilitation dans le domaine funéraire de

l'établissement secondaire de la SAS ACF
à Saverdun

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 9 juin 2015, portant habilitation n° 15-09-08 dans le domaine
funéraire de l'établissement secondaire de la SAS ACF à Saverdun;

Vu le courrier du 29 mars 2019 de la SAS ACF relatif à la fermeture de cet établissement ; ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège:

A R R Ê T E

Article 1:

L'arrêté préfectoral en date du 9 juin 2015, portant  habilitation n° 15-09-08 dans le domaine
funéraire de l'établissement secondaire de la SAS ACF, sis rue du Lion d'or à Saverdun (09270),
est abrogé.

Article 2:

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  départemental  des  actes
administratifs.

Article 3:

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Foix, le 3 avril 2019

Pour la préfète 
et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté
et de la légalité

Signé Frédéric PLANES
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PREFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections et de la réglementation
Mme Claude Gourdin

\\tsclient\R\02_DIR_CITOYENNETE_LEGALI
TE\06_ELECTION_REGLEMENTATION\BEP
A\Reg\funeraire\Habilitations\operateurs\Arcan
es_Thanatopraxie\AP_2019.odt

Arrêté préfectoral portant habilitation dans le domaine
funéraire de la SASU Arcanes Thanatopraxie à

Pamiers

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  l’arrêté interministériel  du 13 mars 2013 fixant la liste des candidats ayant obtenu le diplôme
national de thanatopracteur,

Vu la demande d’habilitation présentée par M. Rémy Bandini le 23 janvier 2019, complétée le 18
mars 2019;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège:

A R R Ê T E

Article 1:
L'établissement principal de  la SASU Arcanes Thanatopraxie, dirigé par M.  Rémy Bandini, sis
12,  avenue de la Paix – villa 85 – Résidence le Clos du Plantaurel  à Pamiers (09100),  est
habilité pour exercer l'activité funéraire suivante :

➢ Soins de conservation.
Article 2:

Le numéro de l’habilitation est : 19 – 09 – 107
Article 3:

L’habilitation est accordée pour une durée d’un an à compter du présent arrêté.
Article 4:

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  départemental  des  actes
administratifs.
Article 5:

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Foix, le 29 mars 2019
Pour la préfète et par délégation, 
La directrice de la coordination
interministérielle et de l’appui territorial

 Signé Rosy FAUCET
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ 
ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DU CONTRÔLE 
BUDGÉTAIRE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITÉ

Arrêté préfectoral portant nomination du comptable de la
Régie municipale d’électricité de Dalou 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article R.2221-30 ;

Vu la délibération du conseil municipal de Dalou en date du 20 décembre 2018 favorable à une
évolution de la régie actuelle en régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie
financière et approuvant les statuts ;

Vu la délibération du conseil d’administration de la Régie municipale d’électricité de Dalou en date
du 15 janvier 2019 approuvant les statuts de la régie dotée de la personnalité morale et de
l’autonomie financière ; 

Vu l’avis favorable à la désignation du comptable public de la trésorerie du pays de Foix en qualité
de comptable de la régie municipale d’électricité de Dalou de M. le directeur départemental
des finances publiques de l’Ariège en date du 21 mars  2019 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège ;

A R R Ê T E

Article 1 : Le comptable public de la trésorerie du pays de Foix est nommé comptable public de la
Régie municipale d’électricité de Dalou à compter du 1er janvier 2019.

Article 2 : Le présent arrêté annule et remplace celui du 2 avril 2019.

Article  3:  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Article  4  : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  directeur  départemental  des
finances publiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Foix, le 11 avril 2019

Pour la préfète et par délégation, 
Le secrétaire général

signé : Stéphane DONNOT
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
ET DE LA LEGALITE
ÉLECTIONS ET REGLEMENTATION
F.GRAMANTI

Arrêté préfectoral portant renouvellement de
l’agrément de la société FOTONA 

en qualité de domiciliataire d'entreprises 
pour sa succursale FOTONA succursale France 

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code  de  commerce,  notamment  ses  articles  L 123-11-3  et  suivants  R  123-166-1  et
suivants ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L 561-37 à L 561-43 ;

Vu  l'ordonnance  n°  2009-104  du  30  janvier  2009  relative  à  la  prévention  de  l'utilisation  du
système financier  aux fins de blanchiment de capitaux et  de financement du terrorisme,
notamment ses articles 9 et 20 ;

Vu  le  décret  n°  2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l'agrément  des  domiciliataires
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au
répertoire des métiers ;

Vu  la circulaire du ministre de l'intérieur NOR IOCA1007023C du 11 mars 2010 relative aux
conditions  d’agrément  des  entreprises  fournissant  une  domiciliation  juridique  à  des
personnes physiques ou morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 8 aout 2013 agréant la société FOTONA en qualité de domiciliataire
d'entreprises pour sa succursale FOTONA succursale France ;

Vu la demande présentée le 12 mars 2019 par Mme Amalia Delebart, directrice d’agence pour la
succursale France, située  ZA Les Pignès à Mazères (09270) ;

Considérant les résultats de l'instruction ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1     :

La société FOTONA, représentée par M. Santiago ERASO OSES, président directeur général,
située 22 rue Romana à Olite (31390 Espagne), est autorisée à exercer l'activité de domiciliation
d'entreprises pour sa succursale française, FOTONA succursale France, située ZA les Pignès à
Mazères (09270).

Article 2     :

Le présent agrément est délivré pour une durée de 6 ans à compter de sa notification.
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Article 3     :

Tout  changement  substantiel  dans  l'activité,  l'organisation,  les  représentants  légaux  de  la
société sera porté à la connaissance du préfet de l'Ariège dans un délai de deux mois.

Article 4:

L'agrément peut être suspendu pour une durée de six mois au plus ou retiré par le préfet de
l'Ariège dès lors que la société FOTONA ne remplit plus les conditions prévues par le  code de
commerce ou n'a pas effectué la déclaration de changements substantiels intervenus au sein de
la collectivité.

Article   5     :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  départemental  des  actes
administratifs.

Article 6     :

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 12 avril 2019
Pour la préfète et par délégation, 
le secrétaire général,

signé

Stéphane DONNOT
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections et de la réglementation

Mme Claude Gourdin

Arrêté préfectoral portant renouvellement de
l’habilitation dans le domaine funéraire de

l'établissement principal de l’entreprise Pompes
Funèbres Jérôme à La Tour du Crieu

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  16  avril  2018  portant  habilitation  dans  le  domaine  funéraire  de
l'établissement principal de l’entreprise Pompes Funèbres Jérôme à La Tour du Crieu pour
un an ;

Vu la demande reçue le 2 avril 2019 de la SASU « Pompes Funèbres Jérôme », dont le siège
social  est  situé  29  K,  rue  du  8  mai  à  La  Tour  du  Crieu  (09100),  en  vue  d'obtenir  le
renouvellement de l'habilitation à exercer des activités funéraires sous l'enseigne « Pompes
Funèbres Jérôme » pour l'établissement principal 29 K, rue du 8 mai à La Tour du Crieu
(09100), exploité par M. Jérôme Del Pozo ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège:

A R R Ê T E

Article 1:

La SASU « Pompes Funèbres Jérôme », dont le siège social est situé 29 K, rue du 8 mai à La
Tour du Crieu (09100), est habilitée pour l'établissement principal 29 K, rue du 8 mai à La Tour
du Crieu (09100), exploité par M. Jérôme Del Pozo, pour exercer sur l'ensemble du territoire les
activités funéraires suivantes :

➢ transport de corps avant mise en bière,

➢ transport de corps après mise en bière,

➢ organisation des obsèques,

➢ fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs
ainsi que des urnes cinéraires,

➢ fourniture de corbillards et voitures de deuil,

➢ fourniture  de personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,
inhumations, exhumations et crémations,

➢ soins de conservation (en sous traitance – Anubis Thanatopraxie),

➢ gestion et utilisation d’une chambre funéraire.
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Article 2:

Le numéro de l’habilitation est : 19 – 09 – 105

Article 3:

L’habilitation est accordée pour une durée d’un an à compter de la date de signature du présent
arrêté.

Article 4:

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  départemental  des  actes
administratifs.

Article 5:

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Foix, le 9 avril 2019

Pour la préfète 
et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté
et de la légalité

Signé Frédéric PLANES
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